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Et les Françaises ?
Pour l’ALC, « elles n’ont pas besoin de ces parcours puisqu’elles 

ont accès au droit commun et au RSA ». Au contraire, la déléga-
tion des Bouches-du-Rhône pense à présenter trois femmes, 
toutes françaises, une étudiante et deux « escortes » : « Leurs 

besoins porteraient sur un soutien pour bénéfi cier d’un accom-

pagnement psychologique et sur la mise en synergie des différents 

acteurs à même de les aider à trouver des alternatives à la 

prostitution. »

UNE DYNAMIQUE NOUVELLE
Des « avis favorables » de plusieurs commissions ont 

enclenché un processus prometteur pour 18 parcours de 
sortie. Et les cinq premiers à avoir été validés par le ou la 
préfet.e sont engagés. Pour le moment, 3 en Eure-et-Loir, 1 en 

Essonne, 1 en Haute-Vienne. 7 ont été approuvés à Paris. Les 
personnes sont de nationalité bulgare, nigériane, congolaise, 
algérienne, camerounaise. 2 hommes comptent au nombre 
des dossiers approuvés. En revanche, 14 dossiers présentés à 
Nice ont été refusés. Les 5 présentés à Bordeaux également.

À Nice, l’une des raisons semble être le fait que les femmes 
concernées étaient des femmes nigérianes en situation irré-
gulière et certaines en procédure Dublin[1]. Des points qui, 
ailleurs, se sont avérés ne pas constituer un obstacle.

Un accélérateur pour retrouver le droit commun… 
et une vie normale

Pour les délégations du Mouvement du Nid qui sentent 
localement une volonté politique, « les commissions auront un 

effet d’accélérateur et de soutien vraiment positif. » 

[1]  La personne exilée doit demander le droit d’asile dans le premier pays où elle est entrée en Europe : par ex. l’Italie pour beaucoup de femmes 
nigérianes.

LES COMMISSIONS
Les commissions départementales de prévention et de lutte contre la prosti-

tution, le proxénétisme et la traite des êtres humains mettent en place une 
politique de coordination des acteurs travaillant auprès des victimes de 

prostitution. Elles sont également chargées d’examiner et de rendre un avis 
sur les demandes d’engagement dans un parcours de sortie de prostitution qui 
leur sont soumises par les associations agréées (agrément obtenu auprès du préfet).
Après autorisation du Préfet, la personne peut bénéfi cier d’une Autorisation 

provisoire de séjour (APS de 6 mois) et d’une Aide fi nancière (AFIS). 
Le parcours de sortie vise à proposer un accompagnement global de la personne 

par l’association agréée en fonction de ses besoins : logement, action d’insertion 
sociale et professionnelle, accès aux soins, accès aux droits… Les candidat.e.s doivent 

avoir cessé toute activité prostitutionnelle.
Le parcours de sortie de la prostitution est autorisé pour une durée de six mois renouvelable, sans que sa 
durée totale n’excède 2 ans. Ce sont les déléguées départementales aux droits des femmes et à l’égalité 
qui impulsent et fi nancent les actions de prévention et de lutte contre la prostitution, et donc installent et 
assurent le fonctionnement des commissions départementales. La loi prévoit également que les associa-
tions agréées assurent la formation des personnels qui assurent les missions d’accompagnement.

L’AFIS, AIDE FINANCIÈRE À L’INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE
Le montant mensuel de l’AFIS est fi xé en 2017 à 330 € pour une personne seule (432 € avec 1 enfant, 534 € 

avec 2 enfants). Le montant n’est pas élevé, mais l’acceptation d’un dossier conduit à débloquer des pro-
blèmes de fond :
– régler les questions de droit au séjour avec une APS de 6 mois renouvelable
– avoir le droit d’exercer une activité professionnelle
– pouvoir déposer une demande de logement social
– être prioritaire pour obtenir une place d’hébergement
Les conditions : avoir plus de 18 ans, ne pas percevoir le RSA, l’ADA (Allocation de Demandeur d’Asile) ni l’ATA 
(Allocation Temporaire d’Attente).

CE QUE LA LOI PRÉVOIT
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Dans le cadre du dossier de demande de par-
cours de sortie, les candidat.e.s doivent écrire 
une lettre dans laquelle elles s’engagent à sortir 
de la prostitution. Ces lettres sont souvent très 
émouvantes, et montrent l’urgence à laquelle ces 
parcours répondent. En voici une en exemple.
Traduction : 
« Moi, je ne veux plus de la prostitution dans 
ma vie. C’est un mauvais gagne-pain. Donnez-
moi mes papiers, comme ça, je ne retournerai 
jamais plus dans la rue. je trouverai un bon 
travail et je travaillerai dur. Comme ça, j’aurai 
l’air de quelqu’un de responsable et les gens me 
regarderont avec respect ». 

Le 31/03/17

LETTRE DE MOTIVATION

La meilleure preuve en est, en Eure-et-Loir, la possibilité 
pour une femme bulgare prostituée en France depuis 14 ans 
de retrouver enfin sa fille, dont elle était séparée depuis sa 
naissance. Arrivée de Bulgarie, la jeune fille va être scolari-
sée dès la rentrée des vacances de Toussaint. Un supplément 
d’humanité permis par la loi, aux antipodes des conditions 
impitoyables qui sont celles de la prostitution et de la traite.

Un homme algérien, devenu prostitué en France après 
avoir fui l’homophobie dans son pays, actuellement hébergé 
chez un harceleur, va normalement pouvoir disposer d’un 
logement. Une femme bulgare va trouver une solution rapide 
pour un dossier de surendettement grâce à la présence à la 
commission de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale (DDCS)  ; une femme camerounaise va pouvoir bénéfi-
cier de formations rémunérées grâce à celle d’un représentant 
de Pôle Emploi ; une autre de la remise de ses dettes fiscales…

Face aux oiseaux de mauvais augure qui pronostiquent un 
échec en matière d’emplois, Patrick Hauvuy, de l’ALC Nice, 
tient à souligner que, sur une cinquantaine de personnes 
qui ont participé il y a quelques années à l’ALC à un projet 
européen avec le Greta, 48 ont trouvé un emploi. «  Elles ont 

du talent, des compétences, et il y a de très belles réussites profes-

sionnelles. Certaines sont devenues gouvernantes dans des hôtels 

et nous avons même accompagné une femme qui est aujourd’hui 

gestionnaire de restaurant. »

Une meilleure coordination et des partenariats 
renforcés

Les commissions sont l’occasion d’une mise en réseau 
inédite à même de faciliter la coordination des acteurs : direc-
teurs départementaux de la cohésion sociale, de la police ou 
de la gendarmerie, de la police judiciaire, de l’éducation natio-

nale, de la direction des entreprises, du travail et de l’emploi, 
services des étrangers de la préfecture, des HLM, etc. 

Que tous ces acteurs se retrouvent autour d’une même 
table une fois par an, ou plus, ne peut que créer une dyna-
mique qui manquait jusqu’ici. 

Les délégations ont toujours travaillé en réseau mais elles 
pourront désormais renforcer les partenariats en s’appuyant 
sur la loi. Et, même en dehors des commissions, elles pour-
ront s’adresser à un réseau d’interlocuteurs sensibilisés.

Au Mans, la délégation a sollicité les CHRS pour mettre 
en place un projet commun. À Tours, un protocole sur les 
violences faites aux femmes est déjà en place avec 54  signa-
taires. « Des outils ont été créés, nous souhaitons maintenant y 

intégrer les personnes prostituées », dit la délégation. « Mais 

formaliser les partenariats peut être compliqué. C’est souvent 

du coup par coup. » Pour une plus grande efficacité de la 
commission, la délégation a demandé que Entraide Ouvrière, 
un partenaire très utile, y soit associée. Idem pour le centre 
de planification et pour la MDPH (Maison départementale des 

personnes handicapées)  : « Parmi les Françaises que nous suivons, 

beaucoup ont une allocation d’adultes handicapés… »

Une demande de formation sans précédent
Partout en France, le Mouvement du Nid a déjà été large-

ment sollicité par les services de l’État pour des formations. 
Et l’expérience montre qu’une première journée aboutit bien 
souvent à des demandes en chaine. Quelques exemples des 
secteurs en demande  : En Loire-Atlantique, santé, éduca-
teurs, gendarmerie, CHRS… Dans les Vosges, des travailleurs 
sociaux. Dans le Bas-Rhin, les policiers municipaux, dans le 
Haut-Rhin policiers municipaux, CRIPS (Centres régionaux d’in-

formation et de prévention du sida), agents de la fonction publique 
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territoriale, CHRS à Colmar, etc. Les deux délégations des 
Pays-de-Loire ont ainsi organisé 4 journées de formation 
suite à un appel à projets. Professionnels de foyers d’urgence, 
CHRS, antennes psychiatrie, personnels du sanitaire et social, 
centres d’accueil de demandeurs d’asile (cada), centres de 
planifi cation se sont montrés très demandeurs.

Des réseaux se sont déjà mis en place et il a été proposé de 
poursuivre ces rencontres une à deux fois par an.

Nos délégations comptent poursuivre en 2018 leurs 
formations « classiques » sur plusieurs jours et proposer des 
journées d’information à thèmes. 

Les premières expériences des associations agréées ont 
en effet révélé une méconnaissance du dossier prostitution 
de la part de certains acteurs des commissions : leur étonne-
ment face au nombre de femmes étrangères, par exemple, fait 
dire aux associations que le travail de formation est un enjeu 
majeur : « Nous allons devoir argumenter et expliquer les réali-

tés du terrain… ». Certains acteurs sont conscients de cette 
lacune. À Nantes, il a été décidé que la commission ne se tien-
drait (le 19 décembre) qu’une fois ses acteurs formés. Idem à 
Montpellier. 

Pour le Mouvement du Nid, il serait indispensable de 
former les personnels des Services des Étrangers des préfec-

tures. Ne serait-ce que pour en fi nir avec les rumeurs voulant 
que circule au Nigéria une promotion de ces parcours qui 
pousserait des femmes à se prostituer volontairement…

Un tournant pour la prise en charge des mineures ?
Toutes nos délégations relèvent l’accélération des cas de 

prostitution de mineures. Les appels se multiplient et « tout 

le monde est dépassé », nous dit-on. La question des mineures, 
inséparable de celle de la prostitution et de la traite, illustre le 
continuum des violences sexuelles. Or, les commissions sont 
aussi là pour constituer un outil de coordination locale en 
faisant un lien avec les instances de protection de l’enfance. 
On peut espérer qu’elles prendront la mesure du problème, 
devenu une véritable urgence.

Un message fort de l’État et de ses acteurs
La loi peut être un appui symbolique fort. Pour la délé-

gation de Marseille, « elle a l’avantage de contrer des idées 

destructrices en vogue, du type “vendre ses mains ou son sexe, 
c’est la même chose”. Elle nous donne des forces, à nous délé-

gations, en montrant que l’État prend au sérieux la sortie de 

prostitution. Et elle pose une affi rmation simple mais essentielle : 

“C’est possible d’en sortir puisque c’est prévu par la loi”. »

Le dossier présenté par la délégation du Mouvement du Nid, et validé par la Com-
mission, concerne une jeune Congolaise âgée de 22 ans, arrivée mineure en 

France, transférée de ville en ville par le réseau, dépouillée de ses papiers, 
mise enceinte par son proxénète (condamné suite aux plaintes d’autres femmes) et 

donc mère d’une petite fi lle de 4 ans. Elle-même n’a jamais porté plainte.
Elle est suivie depuis 3 ans par la délégation du Mouvement du Nid, période 
pendant laquelle elle a reçu deux obligations de quitter le territoire (OQTF). Le 
Tribunal Administratif a toutefois ordonné l’annulation de la dernière et lui a 

accordé une autorisation provisoire de séjour (APS) en attendant le passage de son 
dossier devant la Commission Départementale. Une initiative à saluer puisqu’elle a 

permis à cette jeune femme de voir son Parcours de Sortie accepté. 
Elle a arrêté la prostitution en 2014, avec quelques rechutes ponctuelles. Hébergée 

par le 115 en hôtel, elle survit actuellement dans une chambre de 9 m2 avec sa fi lle et grâce à l’accom-
pagnement du Mouvement du Nid et des aides du Secours Catholique, Secours Populaire, Restos du 
Cœur. Le Mouvement du Nid engage des frais divers pour ses transports et surtout pour sa santé, très 
dégradée au plan physique et psychologique. 
L’acceptation de son dossier lui donne aujourd’hui une APS de 6 mois renouvelable et tout ce qui en 
découle : « Le plus important pour elle, c’est qu’elle a désormais le droit de travailler, explique la déléga-
tion. Elle en est capable, elle a déjà travaillé par le passé et nous avons d’ailleurs un employeur en vue. 
Pour son logement, nous allons déposer une demande dans le cadre de la loi DALO* (Droit au Logement 

Opposable). Le montant de l’Afi s correspond aux dépenses mensuelles que la délégation devait assumer 
jusqu’ici. Il permet d’assurer le minimum vital. Et nous avons toute confi ance en elle et en son succès. »

*  La loi Dalo oblige le préfet à trouver un hébergement dans les 6 semaines suivant la date de notifi cation de l’avis favorable remis à 
la personne par la commission chargée de son application.

ESSONNE - UN PARCOURS DE SORTIE EXEMPLAIRE
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Un accélérateur de changement social
Chargées de la mise en œuvre de la politique de lutte contre 

la prostitution, le proxénétisme et la traite, les commissions, 
au delà des parcours de sortie qu’elles permettent de mettre 
en place, doivent être un accélérateur de changement social. 

Hélène de Rugy, de l’Amicale du Nid, association agréée 
qui a participé à plusieurs installations de commissions, 
mesure déjà « l’importance de commencer à créer une culture 

commune et un potentiel pour le changement des mentalités ». 

Le Mouvement du Nid confirme  ; les regards changent et 
ont déjà changé. En Essonne, l’interdiction de travail subie par 
la jeune femme congolaise candidate au Parcours (voir encadré) 
a soulevé l’indignation des membres de la commission.  
Tou.te.s ont relevé que c’était la condamner à la prostitution, 
un fait désormais jugé inacceptable. 

À Nantes, la formation des policiers a permis la mise en 
place d’un accueil spécifique des victimes pour le dépôt de 
plainte.

La mise en place des commissions et donc des parcours 
subit clairement reports et retards. Beaucoup de commissions 
attendent encore le feu vert des préfets, dont le rôle, et donc 
la sensibilité, sont déterminants  ; certains semblent vouloir 
ralentir le processus. Parfois, de premières rencontres tech-
niques ont eu lieu, mais sans suite. Des freins restent à lever : 
manière de présenter les dossiers, difficultés sur l’interpréta-
tion de la loi, par exemple sur l’obtention de titres de séjour. À 
cet égard, une certaine confusion règne encore.

Les hésitations, les délais ont eu de quoi inquiéter les 
associations. 

RENFORCER L’ACCOMPAGNEMENT GLOBAL
La mise en place des parcours de sortie ne doit pas compro-

mettre le travail de fond d’accompagnement des personnes 
mené à longueur d’années ni les actions de prévention.

« Le travail engagé pour les PSP est le résultat d’un processus. 

C’est l’accompagnement de longue haleine qui permet de créer 

un lien de confiance et pourra aboutir à ce que les intéressées se 

saisissent de cette opportunité. Il faut que l’accompagnement 

global reste notre socle » dit la délégation de Montpellier. 
« Toutes les personnes présentées étaient déjà mobilisées 

dans une action d’insertion, certaines depuis novembre 2016 » 
explique l’ALC Nice.

Pour la délégation du Mouvement du Nid de la Sarthe, 
qui a 17 accompagnements en cours, « elles doivent avoir déjà 

avancé dans l’accompagnement. Beaucoup de personnes que nous 

suivons ne relèvent pas encore des PSP  ; elles ont trop de difficul-

tés personnelles. » La délégation pense donc à trois femmes qui 
ont cherché du travail, respecté des obligations et qui se sont 
engagées dans du bénévolat : « Elles ont montré leurs capacités 

et leur volonté d’en sortir. »

À l’ALC, on confirme. La structure a mis en place un 
important travail sur l’apprentissage du français, assorti 
d’évaluations officielles. Elle a ouvert un SAS Ressources qui 

permet aux personnes de tester leurs compétences à l’emploi 
dans un lieu protégé. « Il faut que les personnes soient au fait 

des codes français pour pouvoir s’adresser à un employeur  ; pour 

certaines, c’est un très gros travail », explique Patrick Hauvuy. 
« Pour celles dont nous avons présenté les dossiers, nous avions 

des conventions avec le Greta, des places d’hébergement et pour 

chacune, des pistes professionnelles. » 
En Eure-et-Loir, en revanche, l’une des personnes présen-

tée n’est connue de la délégation que depuis deux mois mais 
elle montre une détermination farouche.

Une femme nigériane suivie depuis 2015 par la délégation 
de Paris et aujourd’hui candidate à un PSP résume parfai-
tement cet enchaînement entre accompagnement au long 
cours et entrée dans le parcours de sortie  : « Les gens du Nid 

ont toujours été là, ils m’ont trouvé des aides et ne m’ont jamais 

forcé la main. Ils m’ont donné du respect. » C’est bien au bout de 
ce temps de mise en confiance et de forces rendues qu’elle se 
sent prête à franchir l’étape que lui permet la loi de 2016. 

« Pas question de devenir un simple guichet de parcours de 

sortie », résume Hélène de Rugy à l’Amicale du Nid. Une 
formule qui rejoint la philosophie du Mouvement du Nid. « Il 

faut sauver l’accompagnement global  ! Sans quoi nous n’aurons 

plus aucun parcours de sortie à proposer dans 2 ou 3 ans. » 

Des financements en péril, une tâche de plus en plus 
exigeante

« Nous n’allons pas cesser de suivre celles que nous accompa-

gnons depuis longtemps parce qu’elles ne peuvent pas entrer dans 

un parcours de sortie » dit une militante d’Orléans. Mais, à 
Montpellier, à Tours, à Strasbourg et ailleurs, les informations 
sur les subventions semblent aujourd’hui liées au nombre 
de Parcours prévus : « Quid des financements pour celles qui ne 

seront pas validées pour un PSP  ? » « Nous allons vers la confu-

sion des crédits “parcours de sortie” et lutte contre la prostitution 

en général », redoute la délégation de Strasbourg.

LE TEMPS DE LA VIGILANCE
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« On nous donne une tâche énorme et pour la réaliser, on nous 

coupe les vivres… » Cette réaction découragée d’une délégation 
du Mouvement du Nid résume les enjeux du moment.

La somme de travail n’a jamais été aussi lourde : les 
accompagnements au long cours hors Parcours, les Parcours 
eux-mêmes avec les tâches administratives qui en sont insé-
parables, les dossiers amenés par d’autres associations…

Les délégations ont évidemment été affectées par les 
coupes budgétaires qui ont touché l’égalité femmes-hommes 
pendant l’été : diminution de moitié pour l’Ile-de-France, de 
30 % pour l’Hérault, etc. L’ALC a subi une coupe de 10 000 € 
pour les PSP au moment même de leur mise en place.

La délégation du Mouvement du Nid de Tours par 
exemple, qui verra son rayon d’action augmenter en assurant 
un rôle de consultante dans plusieurs départements limi-
trophes (à l’appui des CIDFF qui ont obtenu l’agrément), a redouté 
la perte de 30 000 € promis en juin 2017, fi nalement versés. 
Mais le poste vital de contrat aidé est en danger alors que 
la délégation espérait au contraire une embauche : « Sans 

ce poste, il nous est impossible d’assurer les PSP. On a lancé une 

dynamique qui marche bien, ces restrictions pourraient tout 

compromettre. » 
Comme le Mouvement du Nid, l’Amicale s’inquiète égale-

ment de la baisse des budgets de la prévention : « la loi traite 

globalement de la lutte contre le système mais elle est découpée en 

tranches avec des contraintes budgétaires ». 

UNE CRISPATION SUR LES POLITIQUES 
MIGRATOIRES  

Le refus des 14 dossiers présentés à Nice par l’ALC est 
emblématique. 13 concernaient des femmes nigérianes. Un 
mauvais signal qui a de quoi inquiéter. En Indre-et-Loire, on 
s’interroge : « Comment va réagir le représentant du préfet qui 

sera présent à la commission puisque les dossiers vont concerner 

des personnes à qui il a déjà refusé des titres de séjour ? »

On sent une frilosité liée au fameux « appel d’air » que 
créerait une régularisation des personnes étrangères. Il ne 
faudrait pas que les refus de dossiers visent certaines caté-
gories (et nationalités) de personnes, ce qui aboutirait à une 

application discriminatoire de la loi… Pour l’Amicale du Nid, 
« il y a une priorité donnée à la politique migratoire, la lutte 

contre le système prostitutionnel étant mise au 2ème rang. Les 

personnes qui ont encore plus besoin que les autres de ces parcours 

risquent d’en être exclues. »

La délégation du Mans, qui songe à présenter plusieurs 
personnes, s’inquiète des papiers falsifi és remis par les 
réseaux aux femmes nigérianes : « Les préfectures font des 

contrôles de plus en plus draconiens ! Nous suivons une femme qui 

va donc faire le voyage au Nigéria pour aller sur place expliquer 

sa situation et chercher ses papiers. » 

Dossiers refusés : un crève cœur pour les associations 
Proposer un parcours de sortie à une personne représente 

un engagement humain fort. Les candidates fondent tous 
leurs espoirs sur cette ouverture possible et se trouvent dans 
une situation d’attente et de fragilité. Certaines fondent en 
larmes en apprenant l’acceptation de leur dossier… Les délé-
gations se montrent donc prudentes : « Nous les prévenons que 

nous n’aurons aucun pouvoir de décision… » Il s’agit d’éviter 
échecs et déceptions.

À l’ALC, qui a du faire face au refus de 14 dossiers présen-
tés, le choc a été rude. « Face aux femmes, nous sommes 

discrédités » dit Patrick Hauvy. « Mais le pire est pour celles 

qui se sont mobilisées et qui y ont cru. Elles ont le sentiment 

d’être trahies par la République. Sans faire d’angélisme, nous 

les voyons faire un investissement énorme. Elles ont la rage, elles 

veulent en sortir et on leur ferme la porte au nez. Cette décision 

est contre-productive pour tout le monde, pour toutes celles qui 

seraient tentées de se lancer. Le résultat est suspendu à la sensi-

bilité des préfets. Il faut donner une chance à ces personnes. Celle 

qui dépose une demande devrait bénéfi cier d’un titre de séjour de 

6 mois. Si, au bout de 6 mois, elle ne remplit pas les conditions, il 

sera toujours temps d’exécuter une éventuelle OQTF ».

Des inquiétudes, notamment en matière de logement
C’est une question cruciale qui peut mettre en péril l’en-

semble de la démarche. Les personnes en PSP sont reconnues 
comme publics prioritaires mais aucune nouvelle place n’est 

À Lyon, la délégation comprend mal une situation qui ne semble pas avoir évolué depuis 
la loi d’avril 2016 : « Les policiers continuent de verbaliser les femmes prostituées 
au nom d’arrêtés interdisant le stationnement des camionnettes. Mais pas les 

clients, qui restent protégés. » Alors que la loi affi rme que les personnes prostituées 
ne sont pas coupables, contrairement aux clients désormais passibles d’amendes, 
il est « surprenant » que, sous des prétextes fallacieux, elles continuent de subir la 

répression, au mépris de la loi républicaine. Une preuve de la nécessité pour le gouver-
nement d’envoyer un message politique fort.

À LYON (ET AILLEURS), DES PV QUI BAFOUENT LA LOI
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Les parcours de sortie existent donc désormais et nous nous en félicitons. Ils restent peu nombreux, et 
nous saluons les préfètes et préfets qui ont enclenché le processus en montrant une vraie détermination 
à mettre en place une politique départementale coordonnée de lutte contre la prostitution. La tâche à 
accomplir reste vaste. Pour le Mouvement du Nid, pour que leur succès à long terme soit assuré, il faut 
que l’engagement de l’État soit réaffirmé dans la durée. Ci-dessous, quelques recommandations[1] :

¶ �Un portage interministériel et une volonté politique affirmée au plus haut niveau de l’État
La lutte contre la prostitution et l’accompagnement des victimes ne doivent pas être sujets aux crispa-
tions constatées actuellement sur la politique migratoire. 
Nous avons interpellé Édouard, Philippe, le premier ministre et garant de la loi. Il doit exprimer la volon-
té politique du gouvernement, volonté qui doit également être déclinée aux ministères de l’Intérieur, de 
la Justice, de l’Éducation nationale et des Affaires étrangères.

¶ �Une clarification du ministère de l’Intérieur aux préfectures concernant la confusion entre 
politque migratoire et lutte contre la prostitution

Les personnes prostituées sont des victimes de violences auxquelles l’État doit porter assistance, qu’elles 
soient en situation irrégulière ne doit en aucun cas les exclure des dispositifs créés par la loi du 13 avril 
2016 concernant la sortie de prostitution. 
Le Mouvement du Nid s’inquiète des blocages qui persistent dans les commissariats pour prendre les 
plaintes et compromettent l’accès au séjour de victimes du proxénétisme et de la traite. Si l’article  
L316-1 est plutôt bien appliqué, avec automaticité de la remise de titres de séjour aux personnes qui ont 
porté plainte contre les réseaux et proxénètes, déposer plainte reste souvent difficile.
Nous pensons, par ailleurs, qu’il est nécessaire de créer une garantie de confidentialité afin que les don-
nées personnelles des candidates ne soient pas utilisées contre elles.

¶ �Renforcer les financements des associations (agréées ou non pour les parcours de sortie de la prostitution) pour 
mieux accompagner et en plus grand nombre les personnes prostituées. Les PSP sont indissociables 
d’un accompagnement global et inconditionnel des personnes avant et après les parcours de sortie. 

¶ �La 1ère mission des commissions départementales doit être animée tout au long de l’année. Il est 
important qu’enfin tous les services de l’État concernés s’impliquent pour que les personnes prosti-
tuées aient accès au droit commun, qu’une véritable politique de prévention soit mise en œuvre sur les 
territoires et que l’enjeu de la prostitution des mineur.e.s soit considéré et traité. 

¶ �Faciliter l’accès à l’Allocation adultes handicapés (AAH) pour les personnes éligibles aux PSP et 
souvent traumatisées par leur vécu prostitutionnel.

¶ Réduire les délais d’attente à l’examen des dossiers d’engagement dans les PSP.

[1] �À lire : Retours sur la 1ère Commission Départementale de lutte contre la prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres hu-
mains des Alpes Maritimes. Réalisé par l’association ALC avec le service Ac.Sé.

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS DU MOUVEMENT DU NID

créée. L’hébergement d’urgence est quasi saturé. « Des jeunes 

femmes sont condamnées à rester dans la salle d’attente de la 

gare ou à accepter des “propositions” », explique la délégation 
du Mans  : « Elles ont besoin d’un sas pour décompresser, d’un 

lieu de vie et non d’un simple hébergement d’urgence ». À Paris, 
nul n’ignore les délais d’attente pour les places en HLM. La 
délégation espère tout de même un effet d’accélérateur et la 
possibilité de trouver des solutions intermédiaires.

L’emploi, des procédures à mettre en place
Des partenariats doivent être mis en place pour aider à 

dénouer des situations. À Montpellier, la délégation est en 
cours de discussion avec une entreprise de réinsertion profes-
sionnelle qui se dit prête à proposer aux personnes dont le 
Parcours est accepté, des contrats de 8 mois. « Il faut mainte-

nant les convaincre de passer à six, le temps du renouvellement 

d’autorisation donné par la commission »  £
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